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Aux termes d’une délibération en date 
du 13 août 2019, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
ACG PATRIMOINE, société par actions 
simplifiée au capital de 30 000 € dont le 
siège social est à Verfeil (31590), 21 rue 
de la Plaine ZAC PIOSSANE, RCS TOU-
LOUSE 802 826 131, statuant en appli-
cation de l’article L. 225-248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la Société.
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